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Toutes les déclorotions gouvernementoles et Potro-

noles sur une soi-disont politigue de grondeur frqn-
çoise ne peuvent pos cocher l'oggravotion de ls si-
tuotion. Les rnonopoles copitolistes qui fixent lo poli-
tique gouvernementole sont résolus à tout pour oug-
menter leurs richesses, pour occroître leur puissonce
dominotrice en renforçont l'exploitotion des trovoil-
leurs.

Le budget de guerre dominé por lo guerre coloniole
d'Algérie, lo mise en ploce du Morché Commun dont
les monopoles espèrent tirer grond profit, onf de né-
fostes conséquences pour tous les soloriés gui se trc-
duisent por lo boisse du pouvoir d'ochot, por l'occélé-
rotion de lc productivité, des licenciements por lo
fermeture d'entreprises ou compression de personnel,
des réductions d'horoires, des oftoques 6snfvE les
qvantoges ocquis por les trsvoilleurs, contrme lq Sécu-
rité Sociole.

Contre ces conséguences, lo lutte des trovcilleurs
s'orgonise, des octions de plus en plus nombreuses

sont enregistrées, menées dons de nombreux endroits
dons l'entente de toutes les orgonisotions syndicoles.
Ces luttes vont et doivent se développer, non seule-
mnt pour foire foce à toutes les offensives du gouver-
nement et du potronot, mois cussi pour foire chonger
l'orientotion politique et revenir sur les mesures recon-
nues nocives.

Lutter pour foire cesser lo guerre d'Algérie, source
de l'hémorrogie fin'oncière de notre pcys, lutter con-
tre le Morché Commun, sont à l'heure qctuelle des
impérotifs que les trovqilleurs, por teur propre expé-
rience, sont ornenés à mie,ux comprendre, d'ou,tont que
le potronot, pour imposer ses lnesures de renforcement
de l'exploitotion copifoliste, le foit dqns de très nom-
breuses entreprises ou nom des nécessités qu'impose-
roit le Morché Cornmun. D'qllleurs le conflit minier
belge o ottiré l'ottention de tous les trovoilleurs sur
fes conséquences de lc politique européenne carscté-
risée por lq mise en vigueur du pool chorbon-ocier
(c.E.c.A.).

Qu'est-ce que Ie Marché Commun 7

ïLJlj:Iggr_gui
L'idée européenne n'est pos nouvelle, dès 1946,

Winston Churchill en lonçoit I'idée, mois so réoliso-
tion s'étoit olors heurtée à de rnombreuses difficultés.
Une des roisons principoles qui o omené oujourd'hui
so réolisotion est que des gronds poys d'Europe, outre-
fois puissonts, sont devenus dépendonts des Etots-
Unis. Lo gronde bourgeoisie fronçoise effroyée des
succès orrochés por lo closse ouvrière ou moment de
lo Libérotion, obondonnont, une fois de plus, tout sens
notionol, n'o vu son solut que dons << l'oide >> oméri-
coine. Les impériolistes oméricoins se saisirent de cet
oppel sons toutefois foire entière confionce à lo << so-
l;dité > du copitolisme froncois, et s'empressèrent de

restourer le plus ropidemernt possible lo puissonce du
copitolisme ollemond. Refqire de l'Allemogne le << gei.r-
dorme de l'Europe >>, étoit une entreprise ordue, oussi
se foit-elle sous le con-roufloge de I' << Europe >>,

occompqgnée d'une compogne idéologique séduisonte
sur les soi-disant cvontoges de lo suppression des
droits de douone, etc... qui omèneroiernt les boses du
soc io lisme.

A cette époc;ue, il folloit donner une ossoture éco-
nomique, c'est olors que prit noissonce << le plon
Schumon >> instituont ls Commuinouté Eurooéenne
du Chorbon et de l'Acier (C.E.C.A.), préfigurotion
(limitée ô deux produits-clés) du Morché Commun.

^ ll fout roppeler ici que lo mise en vigueur du plon
Schumon se troduisrt en Fronce por lo fermeturre de



90 ouits de mi,ne entroînont le mécontentement des
mineurs fronçois qui engogèrent lo lutte. Puis les pro-
moteurs de lo Petite Europe des six poursuivirent leurs
efforts por lo tentotive de créotion de lo Communouté
Eurooéenne (C.E.D.) où l'ormée ollemande reconstituée
pourroit jorrer un rôle dominont. L'opposition populoire
imposo le rejet de lo C.E.D. Devont cet échec politique,
les Européens bottus, mois non désormés, envisogèrent
de revenir à leur idée première de lo mise en ploce
économigue de l'Europe dont le Morché Commun est
l'étope pour conduire ou but f irnol essentiellement poli-
tique. C'est ce qu'exprimoit René Meyer, le 22 juin
1955, à l'Assemblée de lo C.E.C.A. :

<< Le fonctionnement d'un Morché Commun requiert
l'existence d'une eutorité indépendonte des Etots >.
(Souligné por rnous.)
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Le 25 mors 1957, six poys d'Europe : lo Fronce,
l'Allemogne de I'Ouest, lo Belgique, lo Hollonde, le
Luxembourg, l'ltolie, signoient le troité de Rome ins-
tituont lo << Communouté économique européenne >>,

connue sous re nom de Morché Commu,n.
Ces six poys signotoires ont successivement rotifié

ce troité qui est entré en vigueur le 1'" jonvier 1959.
En Fronce, l'entrée dons le Morché Commun, sou-

levo des inquiétudes dsins certoins milieux copitolistes,
d'une port pour des roisons de concurrence économi-
que, reflet des controdictions copitolistes, et, d'outre
port, pour des roisons d'ordre sociol, croignont è juste
roison les réoctions des trovoilleurs frcnçois. Certoins
potrcrns, tels ceux du textile, des petites et moyennes
entreprises menèrent compogne pour foire jouer les
clouses de préservotion que prévoit le troité. Le grond
copitol s'ottocho donc à donner des ossuronces et
omeno l'ensemble des copitolistes à se rollier ou troité
du Morché Commun en foisont ressortir qu'il étoit urn
moyen d'ougmenter les profits por lo surexploitotion
des trovailleurs. Les orguments et les moyens de pres-
sion étoient' lcrgement focilités por le foit que lo poli-
tigue du gouvernement de Goulle est. fixée por les
monopoles copitol istes.

Aussi, le gouvernemernt de Goulle, è l'issue du Con-
seil des Ministres du 29 octobre 1958, confirmoit
l'engogement de lo Fronce d'oppliguer intégrolement
les mesures prévues pour le 'l u" jonvier 1959 por le
troité du Marché Commun signé à Rome le 25 mors
1957.

3" CONTENU DU TRAITE.

L'objectif du troité est de former por le groupement
des six poys << un seul territoire économique où
<< circuleroient libremernt >> les copitoux, les morchon-
dises... et les trovoilleurs >>.

Cette réolisotion est prévue por étopes qui s'éche-
lonnent sur une quinzoine d'onnées. Le 1"" jonvier
1959, la première étope est entrée en opplicotion,
elle comportero entre outres :

A) l'obsissemernt simultoné de 10 o/o des droits de
douqne dont sont froppées les morchondises échongées
entre les six poys,

B) lo réduction de 20 o/o des contingents d'impor-
totions qui jusqu'à mointenont limitoient lo pérnétro-
tion de telle ou telle morchondise.

Exenrple : Supposons que jusqu'à luin 1958, une
mochine of lemonde étoit froppée de l5 o/o de droit
de douone pour entrer en Frornce, elle ne sero Dlus
froppé que de 13,5 o/o des droits OO o/o en moins).
Et si le << contingentement >> consistoit ô n'outoriser
l'entrée en Fronce que de i 00 mochines de ce modèle,
il pourro ern entrer 120 Q0 o/o de plus)

Autrement dit, ces mochines pourront entrer en
Fronce en plus grond nombre et seront moins chères.

Cette première étope lance les boses économiques
de << l'Europe >> mois égolement met en ploce ses irns-
titutions de politique économique (Conseil, Commis-
sion, Assemblée, Cours de Justice, Comité économique
et sociol, Comité monétoire, Fonds sociol européen,
Bonques européennes d'investissements). Elles sont
oppelées à rernplocer les institutions notionoles, donc
à enlever à chocun des six poys l'indépendonce de lo
directiorn économique, le rôle de ces institutions ne,se
bornont pcs è l'ospect purement économique mois
oussi è << hcrmoniser >> lq situotion des travoilleurs des
six poys.

Cette première étope donne une imoge des outres
étopes qui prévoient, por des mesures successives, lo
mise en ploce d'une politique économique, d'une poli-
tique sociole, d'une politique monétoire communes.

Lo C.G.T., dès le début, o olerté les trovqilleurs sur
les conséquences néfqstes que ne monqu,eroit pos
d'svoir l,s rnise en ploce de ce troité. Nos explicotions
olors opporurent souyent théoriques, mois oujourd'hui,
les trovqilleurs sont à même de juger de lo justesse de
noÉre position. Le conflit qui vient de toucher lo popu-
lqtion loborieuse de toute une région de lo Belgique,
illustre d'une trogique foçon ce que peu,t être I'oppli- .
cotion du Morché Commun, puisque, comme nous le i
roppelons plus hout, l'opplicotion de, lo C.E.C"A. pré-
curseur et rmodèle du Mqrché Commun pour deux pro-
duits fut lo conséquence de lq décision de fernoeture
de nombreux puits de ntine belges et le licenciement
mossif de mineurs.

Le rententissement de ce conflit pormi tous les .tro-
voilleurs, en pcrticulier pormi ceux des poys de lo
C.E.C.A., est dû ou foit qu'ils se sentirernt, eux oussi,
rnenocés de ls nrême foçon. Quelles furent les rqisons
profondes du conflit du Borinoge, c'est ce que nous
ollons exorniner.



Des conséquences de la C.t.C.A.
Préfiguration clrr |Y|arché Gornrrrun

Refusont les suggestions des Syrndicots belges, le gou-
vennement décidoit lo fermeture de lq moitié des puits
en octivité dons le Borinoge, le licenciement de 6 à
7.000 mineurs, une réduction de lo production de
8.000 tonnes por jour.

Cette décision se concrétisoit por lo fermeture d'un
des puits (ou Crochet) qui venoit d'être rééquipé de
fond ern comble, à coups de millions. Pour justifier
son ottitude, le gouvernement belge se retronche der-
rière les décisions de lo C.E.C.A. Les trovoilleurs du
Borinoge ont répondu ô ces mesures por lo grève et
des monifestotions de mosse, grève qui fut suivie por
les trovoilleurs des outres bossins et de lo métollurgie,
et dont les mots d'ordre s'ottoouoient oux ccuses des
mesures: << A bos lo C.E.C.A. >. < Lo C.E.C.A. ô lo
porte >>.

lâ9J:9,'*
Le troité de lo C.E.C.A. fut signé en ovril l95l et

rotifié ern 1952 por les Porlements des six poys : Alle-
mogne de Bonn, Belgique, Hollonde, Luxembourg,
Itolie. ll fut rotifié le l3 décembre l95l por lo mojo-
rité du Porlement froncois.

Les protogonistes du Plon Schumon, comme ceux
du Morché Commun, ont toujours offirmé que l'inté-
grotion européenne ossureroit oux six poys membres
une exDonsion économioue hormonieuse et continue.

Pour fociliter l'odhésion de lo Belgique ou Pool
Chorbon-Acier, on o qccordé oux chorbonnages belges
un régime spéciol duront lo période de tronsition
comportont des < focilités >> et oides.

Lo C.E.C.A. o occordé près de 60 milliords de froncs
fronçois oux propriétoires des houillères, de plus ils
obtiennent por leurs oppuis gouvernemerntoux des
subsides officiels très importonts.

Ces sommes devroient être consocrées à mointenir
le chorbon belge à des prix modérés et ô réduire le
coût de production por lo modernisotion de leurs ins-
to llotions.

Mois en foit, ces subsides permirernt oux sociétés
belges, soi-disont déficitoires, de distribuer B milliords
de froncs belges de dividendes, plus 2 milliords et
demi de tontième en l3 ons.

Elles procédèrent de plus ô des investissements
onorchiques de 24 milliords. les sociétés chqrbonnières
préféront se servir de ces subsisdes pour fournir à des
prix dérisoires certoines cotégories de combustibles à
des utilisoteurs irndustriels dépendont du même groupe
finoncier (ce qui roppelle beoucoup lo politique du
gouvernement fronçois por ropport oux gronds trusts
en ce qui concerne les prix du couront électrique et
les torifs de tronsport).

Les subsides oux houillères belges servirent égole-
ment à fournir des commorndes rémunérotrices ô d'ou-
tres filioles des mêmes groupes. Les conséquences
d'une telle politique finoncière sont que les prix des

chorbons belges n'ont cessé d'ougmenter et que lo
production journclière est è peine celle otteinte ovornt
lo guerre.

Et oujourd'hui, lo C.E.C.A. oyont orrêté son << oide >

finoncière, le gouvernement belge se trouvont devont
des difficultés finonc'ières, les trusts qui dominent
I'irndustrie chorbonnière belge ont décidé de chonger
leur politique économique à présent que lo concur-
rence se foit plus vive et que leurs entreprises les plus
rémunérotrices : sidérurgie, chimie, verrerie, etc...
vont se trouver oux prises du foit de l'entrée en vi-
gueur du Mqrché Commun, oux gronds trusts olle-
monds. .Les trusts ont décidé lo fermeture de puits
qu'ils n'ont pos voulu reindre rentobles, préféront
ocheter le chorbon des U.S.A. et de lo Ruhr et con-
centrer leurs intérêts dons les secteurs qui leur pro-
curent les plus gros bénéfices immédiqts.

En 1958, olors que 7 millions de tonnes de chor-
bon s'entossoient sur les correoux des mirnes belges,
3 millions de tonnes de chorbon furent ochetées oux
Etots-Unis et è lo Runr.

Comme le roppeloit lo C.G.T., de l'expérience belge
plusieurs enseignements peuvent être tirés :

( 
- 

lss con'tr,sdictions et dongers consécutifs à ls
réolisstion du Morché Commun. ofténués et mosqués
en période d'exponsion, s'extériorisen* en période de
récession,

- 
lss protogonistes du Mqrché Commun et de lo

C.E.C.A. ossuroient que les institutions internotionoles
disposeroient de moyens suffisqn,ts pour reconyertir
les e'ntreprises et réemployer les trovailleurs lésés. Or,
dsns le Borinoge, il n'en est pos question dons l'im-
médiot,

- 
qujould'hui, pour le Mqrché Commun, comme

hier pour lq C.E.C.A., certoins se loissent hypnotiser
por les << clouses de souvegorde >r et << le,s conditions
spécioles de lo période de tronsition >>. Ces dernières
ne sont que de €ourte durée e,t les conséquence,s des
engqgements endossées se feront sentir dqns toute
le'ur rigueur,

- 
les trovoilleurs du Borinoge veulent retrouver du
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trovqil dons lq même locolité, voire dons lo même
région, de ce foit leur mouvement est octivemenit sou-
teiu por les commerconts et les hqbitonts de leul
région. Avec la mise en vigueur du Mqrché Commun'
t'olp,ect régionol du problème de l'emploi deviendro
de plus en plus importont. >>

i'est à juste tâ ison que cette << crise > de lo
C.E.C.A. olorme les trovoilleurs des outres poys.

Lo Fronce est offectée, elle oussi, por lo crise chor-
bonnière. Les -stocks montent. lls sont possés :

- 
de 4 millions et demi de tonnes en jonvier 1957
à 6 millions 400'0OO tonnes ou lo" juin l95B
à B millions 300.000 tonnes octuellement'

nières onnées : nombreux puits fermés ; rnombre des

mineurs possé de 330.000 en 1947 è 240.000 ; pro-
duction plus élevée ; exploitotion des mineurs renfor-
cée, se troduisont por un occroissement des occidents
du trcvoil et notomment d'cccidernts mortels et cotos-
trophes répétées 

- 
50 o/o des mineurs de fond sont

otteints de silicose.

Lo Fédérqtion des Mineurs C.G.T. a élevé une vive
protestotion qu,e nous roppelons :

Elle < s'élève svec lo plus véhémente indignotion
contre lo décision de lo Houte Ar*orité de déclencher
lo procédure pour décréter l'étqt de crise chsrbonniè-
re >r. Elle oppelle les mineurs < à lo mobilisotion géné-
roler contre le chômoge, à monifester dons les puits et
les services, >>.

Appelont oinsi les mineurs à lo vigilonce et ô lo
riposte por l'oction contre lo C.E.C.A., le Morché Com-
mun et ses conséquernces.

Nous svons insisté sur le conflit du Borinoge' cor
il illustre très nettement ce qu'est l,o politique (( euro-
péenne >, combi,en elle est loin de réoliser les promes-
ses de ses tencnts et .comment elle conduit les trusts
à licencier des milliers de trovoill.eurs.

ll est octuellement difficile de prévoir toutes les
conséquences de lo mise en opplicotion d'outont
qu'elles seront combottues por les trovoilleurs. Toute-
fois, nous pouvons dire que dès mointenont, tous les
trovoilleurs sont plus ou moins directement touchés
por ces mesures, elles revêtent suivont les corporo-
tions, les entreprises, les bronches et les régions des
formes diverses contre lesquelles les trovoilleurs ont
déjè engogé l'oction.

Notre objectif est C'exominer quelques-unes de ces
mesures, de ces conséquences et oider oinsi les délé-
gués du personnel ô lutter contre les orguments des
potrons qui sont les protogonistes du Morché Com-
mun.

De plus, les stocks chez les gros consommoteurs
sont évolués ô plus de I million de tonnes.

Ce surstockoge foit peser des menoces de licencie-
ments dons les 

-mines fronçoises, d'outqnt qu'u'ne des

décisions de lo C.E.C.A. est de réduire lo production
dons chocun des poys sous i'outorité de lo C.E'C.4.

Bilon de lo politique minière fronçoise de ces der-

DES CONSESUENCES DU MARCHE COMMUN
I. - ACCELERATION DE LA PRODUCTIVITE

DIMINUTION DES TEMPS

<< II notrs laut dcs pri-t compétitifs porLr êtte bien placés sur

le ntorclté, olttr.s, il z'a Talloir s' ' tnettre tou'ç, il va falloir
réduire /cs lcrrtl.i. >>

Voilà, en substonce, le discours que tenoit lo direc-
tion de'lo S.A.G.E.M. d'Argenteuil oux délégués, lo

direction ovoit offûté ses orguments et << preuves )>

en moin, dér'nontroit que le téléimprimeur fobriqué
por cette entreprise cvoit un Prix de reviernt supérieur
de 300.000 fr. ou même téléimprimeur construit por
une firme ollemonde : lo f irme SIEMENS' Lo direction
propose donc qu'un téléimprimeur se fobrique en 300
heures ou lieu de 350, por une diminution des temps'
Elle demonde oux régleurs de trovailler en confionce
et de foire connoître les temps susceptibles d'être
diminués... suivont oinsi les conseils de M. Villiers,
président du C, N. P. F. << d'ossocier le personnel ô

l'orgonisation du trovoil >>...

4fu
Cette comporoison des prix de revient dons les dif-

férents poys du Morché Commun permet oux direc-
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tions d'entreprises frornçoises de se ploindre des ovon-
toges socioux que les trovoilleurs ont orrochés por
leurr lurtte.

330 000 MtNEuRs 2L0.0oo
EN 19l*7 EN r959
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Voyons toujours l'exemple de lo SAGEM :

SAGEM SIEMENS

Congés poyés . .

Horoire légol . .

De là ô demonder << en compensotion >> l'occéléro-
tion de lo productivité, il n'y ovoit qu'un pos que lo
direction de lo SAGEM fronchit vite, loissont enten-
dre que si cette réduction des temps n'étoit pos ot-
teirnte fin jonvier, elle demonderoit oux femmes de
consentir une réduction de leur soloire de 30 o/o 

I

QUELQUES REMARQUES

- 
Cet exemple illurstre comment, ou nom du Mor-

ché Commun, de lo nécessité << d'être compétitifs >>,

le potronot relonce so compogne de productivité, tout
en tentont d'y ossocier les trovoilleurs eux-mêmes. Si
lo direction de lo SAGEM o envisogé divers moyens
pour boisser ses prix de revient portont grovement ot-
teinte oux conditions de trovoil des ouvriers, elle n'o
jomois envisogé lo réduction de ses bénéfices, ni cri-
tiquer les chorges finoncières qui lui sont imposées
por lo poursuite de lo guerre d'Algérie. Bian ou con-
troire, les tenonts de l'Europe, ovec lo mise en vigueur
du Morché Commun, ont occepté lo réduction des
torifs douoniers, l'ougmentotion des importctions.
Ainsi ou lieu d'importer 5.000 outomobiles ollemon-
des, lo Fronce devro en importer 33.000, ce qui ne
peut qu'entroîner pour les trovoilleurs de lo bronche
outomobile une situotion sembloble à celle connue por
les trovoilleurs de lo SAGEM.

ll est certoin que les copitolistes fronçois voient
dons l'orgument de lo << compétition des prix entre
poys > un moyen d'ougmenter leurs profits sur le dos
des trovoilleurs. Les prix ollemonds étont, dons de
nombreux cos, moins élevés grôce oux subventions
oméricoines, oux ch,:rges moins lourdes du foit que
l'Allemogrne n'o pos à foire foce à une guerre en Al-
gérie et à un budget militoire exorbitont.

- 
Touiours ou nom de lo nécessité d'être compé-

titifs, le potronot envisoge, ovec le concours ossuré
du'gouvernement, de réduire les ovontoges socioux
ocquis en porticulier en 1936 et à lo Libérotion.

ll n'o jomois foit de doute pour les trovoilleurs que
les belles promesses démogogiques << d'hormoniser >>

les ovontoges socioux, ne pouvoient se comprendre
dons l'esprit copitoliste que por l'hormonisotion por
le bos. C'est dons ce codre que se plocent notomment
les otteintes è lo Sécurité Sociole.

Ceci ne peut que nous rendre extrêmement vigilonts
quond on compore lo situotion des trovoilleurs des six
poys.

- 
Lo Fronce est le seul poys où, d'une foçon géné-

role, les heures supplémentoires sont colculées è por-
tir de lo 41" heure, les outres poys oyont un horoire
légol de 48 heures (à l'exception dons certoins de ces
poys de lo réduction de lo durée du trovoil qui vient
C'être opérée dons certoins secteurs comme en Alle-
mogne).

Fronce 24

7à12
suivont les

régions

Belgique
6

(ovec double
soloire)

lzItolie

Poys-Bos

Luxemb

Augmentotion de lo productivité, otteintes oux
ovontoges socioux sont donc les conséquences de lo
mise en ploce du Morché Commun et les trovoilleurs
en luttont urnis contre les effets doivent, celo est une
nécessité. lutter contre les couses.

DI]REE DES CON6ÈS
ArvvuELS

I B jours
40 heures

l2 jours
48 heures

Minimum
pour I onnée

de trovoil

Moximum
compte tenu
des congés
d'oncienneté

Nombre de
jours obligo-

toirement
chômés
et poyés
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" licenciements - I|éclassification
Disparition des petites et moyennes entreprises

DUREE DES CONGES PAYES

Nombre des jours obligotoirement chômés et poyés.

Durée des congés onnuels

:
PAYS. BAS
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En occeptont lo mise en ploce du Morché Commun,
le grond potronot occéléroit lo disporition des petites
et moyennes entreprises, focilitée déiè por les ovon-
toges fiscoux que le gouvernemernt occorde oux trusts.

M. Gingembre, de lo Fédérotion des Petites et
Moyennes Entreprises, molgré son optimisme devont
le Morché Commun, ne peut s'empêcher de regretter,
dons << Le Bulletin du Commerce >> du l5-l l-58, < que
les petites et moyennes entreprises ne bénéficient pos
des mêmes ovontoges que les grosses usines >>.

De nombreuses irndustries .et commerces fronçois
présentent lo double coroctéristique : de trusts très
orgonisés à côté desquels vivent des petites et moyen-
nes industries. C'est le cos por exemple de l'irndustrie
et du commerce olimentoires, et non olimentoires, très
concentrée dons l'industrie olimentoire du sucre, très



cJispersée dons l'industrie de lo biscuiterie où un tro-
voil ortisonol est encore couront. On qssiste è des
ententes, quelquefois de courte durée, à une oriento-
tion vers lo spéciolisotion, entroînont des déclossifico-
tions, des réductions d'horoires, des disporitions d'en-
treprises. Lo mise en ploce du Morché Commun occé-
lère ce processus.

Jusqu'e,n 1958, l'entrée en Fronce des produits
olimentoires, notomment lo bière, les pôtes, les con-
serves, les chocolots étoit limitée à de foibles quon-
tités, ceci dons le but de protéger lo production notio-
nole. Lo diminution des torifs douoniers, l'ougmento-
tion des importotions comme pour les outres produits
permettont urn offlux des produits olimentoires étron-
gers.

Pour y résister les trusts fronçois occélèrent lo con-
cerntrotion, liquident les entreprises les plus foibles,
moins bien outillées, ottcquent férocement les condi-
tions de soloire de leur personnel, oggrovernt lo surex-
ploitotion des trovqilleurs dons le but de mointenir de
ioute foçon leurs profits et de les occroître.

Rien que dqns l'hobillement, plus de 1.600 mogo-
sins ferment por on.

QUELQUES ARGUMENTS PATRONAUX

Un des orguments utilisés lorgemernt è l'usoge du
consommoteur Dor les promoteurs du Marché Com-
mun et repris por le potronot du commerce est que le
<< Morché Commun >> oboutiroit à lo diminution des
prix.

Nul plus que lo C.G.T et ses orgonisotions n'ospire
plus è lo boisse des prix, mois ce n'est pos por lo
mise en ploce du Morché Commun que cet objectif
sero otteint.

- 
L'offlux de morchqndises étrorngères ne peurt

que mettre en difficultés lés industries fronçoises et
occroître le chômoge, ce gui ouro de groves répercus-
sions sur le pouvoir d'ochot des travoilleurs.

- 
De plus, le développement des monopoles per-

met i'r ces derniers de foire lo loi sur les morchés,
d'imposer sons limitotion leurs prix. Un exemple en
est donné por le prix du pétrole. Bien que le prix de
revient de celui-ci soit très différernt d'un poys è l'ou-
tre, les rnonopoles oméricoins imposent è tous les
poys un prix fort uniforme oligné sur le prix de revient
le plus élevé.

-- Roppelons enfin que lo diminution des profits,
lo suppression des toxes destinées à lo guerre, à lo
police, lo disporition des irntermédioires inutiles sont
les seuls moyens pour obtenir Io boisse des prix.

ll nous est difficile de prévoir toutes les conséquen-
ces du Morché Commun dont l'opplicotion dote seule- .

ment de trois mois, toutefois, de Goulle, en décidont
de so mise en vigueur, o pris non seulement urne
gronde responsobilité vis-à-vis des trovoilleurs mois o
socrif ié les rntérêts de Io Fronce oux intérêts olle-
monds en jetont rnotre poys dons une cornpétition fon-
cièrement inégole.

Quelques chiffres sont significotifs :

Fronce : production houillère en 1956 : 55,12 mil-
lions de tonnes.

Af lemogne : production houillère en 1956 : 134,4
millions de tonnes.

Fronce : production ocier brut en 1956 : 13,39
millions de tonnes.

Allemcgne : production ocier brut en 1956 : 23,'|0
millions de tonnes.

Cette différence de production n'o foit que croître
et elle se retrouve, sons toujours être oussi considéro-
b'le, dons le domoine de l'énergie électrique, de lo
chimie et de l'électrochimie, de lo métollurgie, de lo
méconique et des constructions novoles/ et même
dons l'inciustrie automobile 

- 
où pourtont lo produc-

tion fronçoise est porticulièrement développée. L'ovon-
ce ollemonde est importcnte : i.073.000 voitures con-
tre 648.500 en Fronce, en i 956.

A cette disproportion industrielle entre lo Fronce
et l'Allemogne s'ojoute celle oussi sinon plus gronde
de lo bolonce commerciole des deux poys.

Alors qu'une caroctéristique de l'économie fronçoise
est son déf icit du commerce extérieur (moins d'expor-
totions que d'importotions) I'ouverture de nos frontiè-
res risque d'oggrover ce Céficit olors que l'Allemogne

de l'Ouest o une situotiorn inverse. En cinq ons, lo
<< Bonque des poys ollemonds >> o constitué une mosse
de réserves comptont pormi les plus considérobles du
monde, dont près des trois-quorts en or ou en dollors.

UN AUTRE ARGUMENT PATRONAL
ET GOUVERNEMENTAL :

<< La ntisc cn fktcc du Marcl'té aid,erait les secteurs défaao-
ri,cés, iL scruit tut élunent d,'harmonisation de L'écononùe. >>

disent les hommes du gouvernement. Voyons ce qu'il
en est.

CONCENTRATION CAPITALISTE
ET INVESTISSEMENTS

Lo mise ein plcce du Morché Commun stimule
l'ougmentotion clu nombre des ententes. Ce copitolis-
me est dons so période d'orgonisotion sur la bose de
lo concentrotion et de l'entente.

Des occords boncoires, industriels, commercioux se

créent ô un rythme occéléré soit en Fronce, soit entre
plusieurs poys 

- 
Bonque de Poris et des Poys-Bos,

lnstituto mobiliono et Bonco Notionole del Lovoro;
Bonque de Poris et des Poys-Bos et Deutsche Bonk;
Kuhlmonn et Bodische Ainlin; Auto-Union et Mon-
hurin ; Thyssern et Chôtillon-Commentry; Dornier et
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Bréguet; S.N.E C.M.A. et Foch-Wulff ; Renoult et
Alfo-Roméo, etc., etc...

Or, si les économistes officiels enregistrent des pro-
grès globoux de l'investissement en Fronce métropo-
litoine, ils s'étonnent des inégolités de réportition et
du'foit que les secteurs défovorisés soient déloissés.

OU VONT LES INVESTISSEMENTS CAPITALISTES ?

Les copitolistes à lo recherche du profit moximum
dirigernt leurs copitoux dons les secteurs leur ossuront

lo meilleure rentobilité, dcns les secteurs sons risques,
et une gronde portie se dirige vers les poys-à devises
fortes, àmptont sur Antoine Pinoy pour les foire fruc-
tifier. Une outre portie est lorgement employée à lo
spéculotion.

Ce n'est donc pos sur lo philonthropie copitoliste
pour relever les secteurs défovorisés qu'il fout comp-
ier, comme voudroient le préterndre les tenonts du
Morché Commun, qui por cet orgument essoient
d'opoiser les petites et moyennes entreprises et les

petits producteurs.

f.
f ra nca rse

ronces. 60 o/o des roffirneries de pétrole se trouvent
oujourd'hui entre les moins des copitolistes étrongers.

Non seulement ces investissements sont lo bose de
lo dépendonce économique de notre poys, mois entroî-
nent oussi por répercussiorn indirecte des conséquences
groves pour tes trovoilleurs qui doivent < poyer >> les

ovontoges consentis por le gouvernement fronçois,
pour ossurer lo rentobilité de ces copitoux : exonéro-
tion d'impôts, ougmentofion de lo productivité, pres-

sion sur les soloires, etc...

et salaires férninins
principe de l'égolité ovec les soloires mosculirns' Les

industries pour lesquelles lo moin-d'ceuvre mosculine
représente urre gronde port du prix de revient ne sont
pos toujours défovorisées en Fronce. Celles qui occu-
pent une gronde port de moin-d'æuvre féminine ont
pour le moment un désqvontoge importont, >> (Souli-

gné por nous).

Or, controtrement à ce que prétendent certoins po-
trons et des commentoires off iciels qui veulent se foire
rossuronts ouprès des trqvqilleurs et de leurs délégués,
le Troité du Morché Commun ne prévoit oucune obli-
gotion concernont l'clignement de lo durée légole du
irovcil ni celui des scloires. ce n'est qu'une estimqtion
doirs une cnnexe du Trcité... dont lo Fronce pourrq
opprécier lo voleur ou 1"" jonvier 1962 seulement,
pour olors foire jouer les clouses de souvegorde.

Le Marché Commun est incompatible
avec une politique de grandeur

Lo C.E.C.A. o donné le premier exemple d'un socri-
fice d'intérêts notionoux oux intérêts du copitolisme
européen en erntroînont lo fermeture de plus de 90
puits de mine en Fronce, por exemple.

De plus en plus nombreux sont les copitoux étron-
gers investis en Fronce. Aux copitoux oméricoins
viennent s'ojouter les copitoux ollemornds. On dénom-
bre octuellement 120 prises de porticipotions olle-
mondes dons les sociéJés fronçoises, 50 o/o dons l'in-
dustrie, 30 o/o dons les orgonismes commercioux et le
reste dons des étoblissements de bonque et d'ossu.

lUlarché Gortrlrtun
Lo Fronce est le seul poys ô oppliquer officielle-

mernt le principe de l'égolité des soloires mosculins et
féminins. Ce principe reconrlu est fréquemment dé-
tourné por le potronot qui o une tendonce à déclossi-
fier lo moin-d'ceuvre féminine por ropport ô lo moin-
d'ceuvre mosculine. Mors le potronot ne coche pos
que ce principe représenie une gêne pour lui.

Une enguête de lo Direction des Etudes Finoncières
du Crédit Lyonnois porue dons << l'Economie > du 6
novembre l95B indiquoit :

<< Le coût moyen de lc moin-d'ceuvre (chorges so-
cicles comprises) est presque identique en Fronce, en
Belgique et ou Luxembourg. En Allemogne, il paroît
être inférieur d'environ l0 o/o. Aux Poys-Bos et en
ltolie de 30 o/o. Pour lq moin-d'æuvre féminine, lo
Fronce est le seul poys à oppliquer dès à présent le

A l'heure où le chômoge totol et portiel pèse sur
lo Fronce, l'cpplicotion de cet qrticle du Ïroité pour-
roit envisoger le tronsferi d'une portie des 2'150.000
chômeurs d'ltolie, des 1.600.000 chômeurs d'Allemo-
gne occidentole, des i 60.000 Belges.

De plus l'opplicotion de cet orticle ne sero pos dé-
cidée por lo Fro,nce, mois por le Conseil de lo Commu-

lUlarché GorntTrun êt... libre cirCulalion
des lravaillerrrs entre les six pays associes

Le troité du Morché Commun prévoit < lo lib,re
circulotion des trovoilleurs entre les six poys cssociés >>

ovont l'onnée 1973.

Cet orticle 6' 49) présente les plus grqves dongers
pour les trovqilleurs. L'ormée de réserve pctronole que
représentent les chôn-reurs ne sero plus uine menoce
pour un poys mois pour les six poys,



rnouté qui prendro << por voie de directive ou de règle-
ment, les mesures nécessoires en vue de réoliser pro-
gressivement lo libre circulotion des trovoilleurs >>, et
notomment orrêtero à lo mojorité simple celles optes
à éliminer les obstocles provenoilt des légistotionj in-
térie,ures des Etots membres.

Ainsi le Conseil de lo Communouté peut léoolemernt
onnuler les lois de protection de lq -'oin-d'ce-rvre no-
tionole. Lo nrojorité simple est requise et les voix se
réportissent oinsi :

- Fronce . 36, Allemogne : 36, ltolie : 36, Belgique :
14, Poys-Bos : 14, Luxembourg : 6.

Dons d'outres cos réputés importonts urne mojorité
dite quo.lifiée est requise ovec 4 voix pour lo Fronce,
I a_o..1. l'Allernogne occidentole, 4 pour l'ltolie, 2 pour
lo Belgique 2 pour les Poys-Bos, I pour le Luxembourg
ovec lo nécessité de 12 voix fovorobles venont dé
4 Etots.

Lo << circulotion de lo moin-d'æuvre n'est pos clas-
sée dons les cos importonts >.

Voilà un exemple précis d'obondon de lo souveroi-
neté. notionole qu'il est d'extrême importonce de por-
ter à lo connoissonce des trovoilleurs.

Les 2l et 22 ionvier 1959, les représentonts de lo
C.G.T. et de lo C.G.l.L. se rencontroient à Rome. ofirn
d'exominer les problèmes gue pose l'entrée en oppli-
cotion du Morché Commun.

lls décidoient << d'odresser por lettre des proposi-
tions ô toutes les centroles syndicoles de soloriés, sons
exception, des six pcys du Morché Commr..rrn, en vue
d'une rencontre commune pour discuter de ces pro-
blèmes, et exominer lo coordinotion de leurs efforts
qui pourroit être envisogée dons lo tenue d'une confé-
rence, voire dorns le codre d'octions coordonnées è
l'échelle internotionole > (l).

ll importe de foire connoître cet oppel.

ll fout montrer oux trovoilleurs l'exemple de ceux
de Fives-Lille-Coil, qui ont répondu comme il conve-
nqit ou potronot qui vouloit imposer so loi, sous pré-
texte << d'obligotions >> du Marché Commun.

Certoirns syndicots et tous les tenonts de lo collobo-
rotion de closses répondent l'illusion << d'une réporti-
tion << équitcble > des bénéfices de l'intégrotion eu-
ropéenne >.

(l) Se reporter ou << Peuple
I 959.

La défense des intérêts des travailleurs
des six pays

> n" 573 du ln" février

Comme si un oortoge équitoble des profits étoit
pensoble entre les monopoles et lo closse ouvrière !...

Dons le Morché Commun, ils confondent sciem-
ment : concentrotion internotionole du cooitol ovec
irnternotionolisme prolétorien. Selon eux, le contenu
de lo << Communouté Economique Européenne > répon-
droit è une évolution normole du copitolisme ou so-
ciolisme. Alors que le Morché Commun c'est le ren-
forcement de lo prospérité privée copitoliste et mono-
poliste, tout le controire du sociolisme qui, lui, trons-
forme lo propriété privée en propriété'colleciive du
peuple.

En vérité, foce ou Morché Commun et à ses consé-
quences, les trovoilleLlrs, pour défendre efficocement
leur niveou de vie et poursuivre leur morche en ovont,
doivent nécessoirement s'unir et ogir contre les morno-
poles, ces forteresses du grond copitol d'oujourd,hui.

Aux <, erntentes >> internotionoles entre les grosses
sociétés monopolistes, les trovoilleurs de toutes oppor-
teno'nces des six poys répondront por leur entente à
eux.

Les intérêts de tous les trovoilleurs nécessitent lo
présence. des. rep.résentonts de lo C.G.T. don, ier-oigo_
nismes du Morché Commun, y compris lusqr,ou-sËinde son Comité Economique et Socioi.
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